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Soixante-septième session 
Point 121 c) de l’ordre du jour  
Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et les organisations régionales ou autres :  
coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 

 
 
 

  Angola, Australie, Belize, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine,  
Brunéi Darussalam, Cambodge, Chili, Chine, Costa Rica, Danemark,  
ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France,  
Géorgie, Grèce, Guinée, Haïti, Honduras, Hongrie, Indonésie,  
Jordanie, Malaisie, Mauritanie, Myanmar, Philippines,  
République démocratique populaire lao, Singapour, Sri Lanka,  
Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-et-Tobago et Viet Nam :  
projet de résolution 
 
 

  Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est 
 
 

  Additif 
 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution :  
 

  Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Burundi, Chypre, Cuba, Estonie,  
Fédération de Russie, Gabon, Îles Salomon, Inde, Italie, Japon,  
Kazakhstan, Koweït, Lesotho, Liban, Mongolie, Monténégro,  
Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,  
Pérou, Portugal, République de Corée, République populaire  
démocratique de Corée, République tchèque, Roumanie,  
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Serbie, Slovaquie, Slovénie,  
Suède et Turquie 
 


